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Introduction 
En décembre 2016, l'article 304.1.1 de la Loi sur les mines est entré en vigueur accordant de nouveaux 

pouvoirs aux MRC. Les MRC ont reçu la possibilité de définir des territoires incompatibles avec l’activité 

minière sur leur schéma d’aménagement et de développement. C’est dans ce contexte que la MRC des 

Sources s’est associée au Groupe de recherche appliquée sur les processus participatifs et collaboratifs 

(GRAPPC) afin de mener une consultation sur les attentes de citoyens en lien avec l’activité minière.  

 

Le GRAPPC a organisé une démarche de consultation citoyenne selon l’approche du consensus informé 

(CCI) pour accompagner le comité d’aménagement  de la MRC des Sources dans l’exercice de la révision 

de son schéma d’aménagement.   

 

But et mandat du comité 

Cette consultation citoyenne a pour but de connaître les attentes et les réflexions de citoyens face aux 

critères pour la désignation de territoires incompatibles avec l’activité minière. Également, le comité 

d’aménagement de la MRC des Sources souhaitait recevoir les recommandations des citoyens concernant 

l’avenir minier souhaité pour la région, incluant la valorisation des haldes minières sur le site de la Mine 

Jeffrey. Les recommandations issues de cette consultation se veulent un outil d’aide à la décision pour les 

élus.  

 

Le mandat des citoyens était de répondre aux six sous-questions suivantes: 

1) Quel est l’avenir minier que vous souhaitez pour la MRC? 

2) Comment souhaitez-vous que la MRC se positionne par rapport à des nouveaux projets miniers? 

3) Quelles sont les conditions à de nouvelles activités minières sur le site de la Mine Jeffrey et des 

haldes minières? 

4) Quelles sont les conditions à de nouveaux projets miniers sur le territoire de la MRC? 

5) Y a-t-il des territoires de la MRC des Sources qui présentent des activités qui sont incompatibles 

avec l’activité minière au sens de la loi? Si oui, lesquelles? 

6) La MRC doit-elle s’entendre avec d’autres acteurs du milieu (MRC voisines, autres) pour protéger 

des territoires des impacts de l’activité minière? Si oui, sur la base de quels éléments devrait-elle 

réaliser ces ententes? 

 

Démarche 

Dans un premier temps, un comité a été constitué de citoyens et de citoyennes volontaires parmi la 

population de la MRC des Sources. Les participants au comité se sont engagés dans un processus 

d’autoformation sur la question. Ce processus d’autoformation comprend en premier lieu la lecture d’un 

guide d’information, ensuite des rencontres à huis clos afin d’identifier les principales dimensions à 

considérer, puis la formulation de questions à des experts et personnes-ressources. L’autoformation s’est 

terminée par la tenue d’un forum public tenu le 9 juin 2018 visant à permettre au comité de citoyens et à 

la population d’échanger avec ces experts et personnes-ressources pour approfondir leur compréhension 

des enjeux. Il s’en est suivi une journée de délibération du comité de citoyens pour formuler les 

recommandations qui sont aujourd’hui dévoilées en conférence de presse.  

 

La consultation par consensus informé (CCI) a pour but de proposer un nouveau type de forum destiné à 

de nouveaux acteurs qui ne s’expriment pas nécessairement dans les formes de consultations publiques 
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habituelles. Elle permet en outre à un groupe de citoyens de prendre le temps de s’informer et de 

délibérer, tout en étant accompagné par des facilitateurs extérieurs. En plus de ses vertus de formation 

citoyenne, ce processus favorise un regard neuf sur un problème ayant des impacts sur l’ensemble de la 

population et propose des recommandations basées sur des valeurs citoyennes partagées. Plusieurs 

points de vue différents ont été explorés, car chaque participant avait une expérience de vie différente. 

En ce sens, le processus de consultation par consensus informé est complémentaire aux autres approches 

de consultation.  

 

Résultats et remarques  

C’est donc à la lumière des recherches personnelles et des réflexions en groupe, des réponses reçues, des 

rapports de force et des enjeux perçus, que le comité est parvenu, au cours d’une  journée de délibération 

à la fin du processus, à formuler ses recommandations selon une vision inclusive et intégrée. 

 

Ce rapport se divise en trois grandes sections: 

● La vision du développement de la MRC à partir de laquelle les principes concernant l’avenir minier 

ont été élaborés 

● Les critères d’incompatibilité avec l’activité minière en fonction des dispositions de la Loi sur les 

mines et des orientations ministérielles. Les critères d’incompatibilité sont présentés en fonction 

des caractéristiques du territoire et en fonction des activités humaines qui s’y trouvent. 

● La gouvernance des projets à caractère minier2, c’est-à-dire les conditions, les initiatives et la 

règlementation des activités à caractère minier dans la MRC. 

 

Par ailleurs, de façon générale, le comité a choisi de ne pas s’arrêter à la formulation des 

recommandations à l’aide de moyens précis, car il considère qu’il reviendra aux décideurs de le faire. Afin 

d’éviter les redondances, il a également choisi de ne présenter que les principaux arguments soutenant 

chacune des recommandations.  

 

Les recommandations du comité accordent une importance particulière à l’harmonisation des usages et 

des activités sur le territoire dans une vision axée sur le développement durable. Le comité considère qu’il 

est important d’inscrire l’information et la participation citoyenne dans une démarche globale de 

consultation et concertation des parties prenantes face aux enjeux liés aux activités à caractère minier. 

 

Ces recommandations ont été formulées en tenant compte des efforts de la MRC des Sources, dans leur 

volonté d’élaborer les modifications au schéma d’aménagement et de développement durable afin d’y 

intégrer les dispositions en lien aux territoires incompatibles avec l’activité minière. C’est pourquoi les 

membres du comité s’attendent qu’elles soient prises en considération par la MRC des Sources, les 

ministères concernés et le gouvernement provincial. Il semble important de faire connaître les 

recommandations à toute institution publique, organismes d’affaires, et entreprises associés au 

développement et au bien-être de la communauté.  

                                                           
2  Cette appellation inclut à la fois les activités minières au sens de la loi et les activités liées à l’exploitation des 

haldes minières 



 

3 
 

1. Vision : Construire une société durable et résiliente 
 

Asbestos est une ville avec une tradition minière. Ainsi, la MRC a bénéficié de l’activité minière pour son 

développement, mais elle a également connu une baisse démographique et économique à la suite de la 

fermeture de la mine Jeffrey. La vision de l’avenir minier doit tenir compte de ces leçons du passé afin 

d’utiliser cette connaissance pour construire son avenir. 

 

Le comité souligne positivement l’adoption par la MRC d’outils pour s’assurer que le développement se 

fasse durablement, notamment par son adhésion à l’agenda 21 et son engagement pour la synergie 

économique sur la base de l’économie circulaire. C’est cette vision qui doit guider l’harmonisation des 

usages, y compris les activités à caractère minier, dans une vision à long terme de la MRC sur les plans 

économique, social et environnemental. 

 

Diversification, durabilité et résilience pour combattre la dépendance 

L’une de ces leçons est de combattre la dépendance à une seule industrie. Le comité souligne l’importance 

cruciale de la diversification de sphères et des filières économiques, dans le respect l’agenda 21 de la MRC 

basé sur les principes du développement durable. Cet objectif nécessite de considérer l’ensemble des 

milieux dans un tout dans le but de tendre vers un territoire durable, complet et fonctionnel dans son 

ensemble. 

 

Agriculture et activités connexes 

Pour atteindre cet objectif, le comité considère qu’il est important de protéger et favoriser l’économie 

locale et familiale et de favoriser l’utilisation des ressources renouvelables (agriculture et la foresterie).  

Comme principal secteur d’emplois et contribuant à l’identité régionale, l’agriculture et agroforesterie 

doit être tout particulièrement protégée. Elle permet d’assurer la sécurité alimentaire, mais aussi de 

stimuler l’économie locale. La protection des PME et l’encouragement des initiatives innovantes et 

créatives doivent aussi être privilégiés. 

 

Synergie et économie circulaire 

L’économie circulaire est vue comme un catalyseur du développement et de la diversification 

économique. Le comité encourage la symbiose entre les entreprises et l’économie circulaire dans 

l’implantation et le développement de nouvelle entreprise sur le territoire. 

 

La place des jeunes 

Une attention particulière doit être accordée aux jeunes, à leur formation et leur rétention dans la région. 

Il est important de briser le cercle vicieux menant à l’exode des jeunes en leur permettant de trouver des 

emplois de qualité et qui correspondent à leurs valeurs et à l’identité de la région. De plus, il est important 

de favoriser et d’encourager l’implication des jeunes dans l’entrepreneuriat et dans l’économie locale et 

régionale. Pour ce faire, le comité encourage de collaborer avec les acteurs du milieu écoliers et les 

institutions d’enseignement afin d’organiser des activités pédagogiques en lien avec le développement 

durable et des activités d’encadrement et d’initiation au marché de l’emploi, comme du mentorat, 

notamment dans les secteurs d’activités liés au développement durable. 
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La biodiversité, l’eau et le patrimoine naturel 

La biodiversité est de plus en plus menacée et il est important de la protéger et préserver le patrimoine 

naturel, tout en maintenant des corridors entre les zones de conservation. 

 

Projets à caractère minier 

Les projets à caractère minier doivent aussi s’inscrire dans cette vision du développement durable, 

diversifié et résilient. Dans cet esprit, le comité souligne que la priorité devrait être de favoriser la 

récupération des métaux déjà sortis de terre, notamment par le recyclage. Dans cette même, perspective, 

le comité souligne qu’il serait préférable d’utiliser les haldes (sous les conditions identifiées dans le 

présent document) à l’exploitation de nouveaux gisements encore sous terre. Dans tous les cas, les 

nuisances et inconvénients doivent être évités autant que possible. 

 

Dans un esprit de diversification, la participation à une chaîne locale de petites entreprises économiques 

pour mettre en valeur et en marché ces sources de minéraux, de même que la transformation locale, sont 

priorisées. 

 

Il est attendu que, pour contribuer positivement au développement de la région, l’entreprise doit être un 

bon concitoyen. Elle le fait en s’intégrant dans le tissu social, en communiquant avec les citoyens en 

partageant les informations en toute franchise, honnêteté et intégrité, et en contribuant au 

développement et l’enrichissement de la communauté, comme partenaire social et sociétal. 

 

La désignation de territoire incompatible et l’établissement de conditions claires sont perçus par le comité 

comme des outils pour favoriser la synergie en favorisant le dialogue en amont et en établissant des règles 

claires. 

 

Rôle de la MRC 

Le comité voit la MRC comme un catalyseur et l’initiateur d’un processus concerté pour établir une 

synergie entre les acteurs du milieu (communautaire, économique, institutionnel) autour d’une vision 

commune. Elle participe à la construction d’une cohérence et une cohésion au niveau de ce projet 

commun. Son rôle est également de développer des leviers d’influence afin de permettre de construire 

un rapport de force pour défendre cette vision. La responsabilité de la MRC est d’écouter et de bien 

représenter les citoyens. Elle doit aussi documenter et réaliser l’acquisition des connaissances, puis 

d’informer et d’éduquer la collectivité. 
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2. Critères d’incompatibilité sur le territoire 
 

Remarques générales 

Les critères d’incompatibilité suivants ont été basés sur la Loi sur les mines et les orientations pertinentes 

à ce sujet. Le comité souligne les points suivants en lien avec leur application.  

 

La plupart des gravières et sablières de la MRC sont sur des terres privées et ne sont donc pas assujetties 

aux conditions concernant les territoires incompatibles. De ce fait, la désignation de territoires 

incompatibles dans les MRC n’entre pas en conflit avec l’approvisionnement de la MRC en matériaux pour 

la construction et l’entretien des routes et à la réalisation de projets structurants, ni engendrer des coûts 

supplémentaires.  

 

Les orientations gouvernementales proposent certaines distances séparatrices. Le comité pense que les 

distances limitatives devraient être basées sur les connaissances scientifiques de pointe et encourage la 

MRC à faire les études pertinentes, là où les données sont lacunaires, pour estimer des distances 

séparatrices qui assurent la sécurité et le bien-être. 

 

Finalement, le comité citoyen suggère à la MRC de profiter de la possibilité d’obtenir un gel sur tout 

nouveau claim, afin d’avoir le temps de bien évaluer la situation et de faire adopter son nouveau schéma 

d’aménagement et de développement durable. 

 

 

2.1. Incompatibilité en lien avec les impacts et nuisances des activités minières 

sur le territoire et sur l’environnement 
 

 

Valeur écologique et biodiversité: Considérations et recommandations d'incompatibilité 

Considérant que: 

● Certains éléments naturels sont uniques ou irremplaçables, et leur disparition causerait une perte 
importante pour le milieu; 

● Des citoyens ont choisi de confier la gestion de leurs terres à des organismes de conservation afin  
de mettre en valeur ces milieux d’importance pour la biodiversité;  

● La biodiversité est un facteur d’adaptation aux changements climatiques; 
● Des corridors sont nécessaires pour assurer un lien entre les zones de conservation, notamment 

afin de permettre le déplacement des espèces à grand domaine vital;  
● En vertu des orientations actuelles, seuls les territoires reconnus dans le registre du patrimoine 

naturel peuvent être protégés, et qu’il n’y a actuellement aucune aire protégée dans la MRC en 
vertu de la Loi sur la conservation du patrimoine naturel; 

● Un manque de connaissance fine de la valeur écologique du territoire empêche de bien identifier 
des endroits à éviter pour de futures activités minières. 
 

Recommandations 

1. Officialiser la protection existante du parc régional du Mont-Ham en le désignant comme 

territoire incompatible, incluant ses activités récréotouristiques; 
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2. Protéger le paysage exceptionnel autour du Mont-Ham en établissant une zone de protection 

suffisante autour du parc régional; 

3. Réaliser une étude de caractérisation écologique avec des chercheurs reconnus dans le domaine 

afin de déterminer les zones à prioriser pour la conservation. Comme point de départ, présenter 

une cartographie des grands milieux forestiers, des milieux humides d’intérêt, et des endroits 

fragiles afin d’identifier les endroits les plus susceptibles d’abriter des espèces vulnérables ou à 

grand domaine vital; 

4. Réaliser une étude des corridors de déplacement des espèces pour assurer un lien entre les zones 

de conservation, incluant les corridors “en réseau bleu” pour les corridors aquatiques, et en 

«réseau vert» pour les corridors de biodiversité;  

5. Sur la base des résultats de cette étude, amorcer un processus pour obtenir un statut de 

conservation en vertu de la Loi sur la conservation du patrimoine naturel et, par la suite,  désigner 

ces territoires incompatibles avec l’activité minière; 

6. Encourager le partage d’information entre les différents organismes impliqués afin de créer des 
réseaux et faire des corridors pour assurer un lien entre les zones de conservation;  

7. Tenir compte des paysages exceptionnels, tels que l’étang Burbank. 

 
 

Qualité de l’eau: Considérations et recommandations d'incompatibilité 

Considérant que 

● L’accès à l’eau potable est un besoin essentiel et une des responsabilités de la MRC et des 

municipalités; 

● Les puits privés représentent une part importante de l’approvisionnement en eau potable, mais 

que les puits individuels ne sont pas inclus dans les orientations gouvernementales sur les 

territoires incompatibles; 

● Une caractéristique locale est qu’une grande majorité des agriculteurs utilisent des puits privés 

pour leur exploitation, ce qui les rend sensibles à une baisse de volume d’eau ou à la 

contamination et, le cas échéant, à des pertes économiques significatives; 

● On ne connaît pas les besoins futurs des communautés et l’impact des changements climatiques 

sur l’eau souterraine; 

● Les eaux souterraines représentent une source d’eau potable sensible à la surexploitation 

réduisant le volume d’eau et à la contamination;  

● Dans la MRC, les cours d’eau sont alimentés par l’eau souterraine, les rendant particulièrement 

vulnérables à une diminution de débit en période sèche ou en cas d’interférence liée à une activité 

minière; 

● Dans la majorité du territoire de la MRC des Sources, l’indice de vulnérabilité des eaux 

souterraines DRASTIC est supérieur à 100, c’est-à-dire de significatif à très élevé, car il y a peu de 

dépôt meuble et de recharge; 

● L’indice DRASTIC permet d’évaluer la migration verticale des contaminants, mais pas le transport 

des contaminants des zones vulnérables à des zones non-vulnérables; 

● L’information concernant le degré de vulnérabilité des eaux  souterraine n’est pas tenue en 

compte dans l’évaluation des zones de protection des prises d’eau; 

● Les travaux de prospection peuvent constituer un chemin entre des contaminants et la nappe 

phréatique, s’ils sont mal scellés; 
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● Les protections de 30m et 100m proposées dans les orientations gouvernementales ne couvrent 

pas les zones d’approvisionnement en eau, à la fois en matière de quantité et de qualité. 

 

Recommandations pour la MRC: Qualité de l’eau  

8. Protéger les installations de prélèvement d’eau souterraine ou de surface effectué à des fins de 

consommation humaine de catégorie 1 et 2 ainsi que leurs aires de protection, telles que définies 

dans les orientations ;  

9. Réaliser des études hydrogéologiques pertinentes pour déterminer les aires d’approvisionnement 

des sites de prélèvement d’eau potable des municipalités et les inclure dans les aires de 

protection. Inclure non seulement l’ensemble de l’aire d’alimentation des puits municipaux 

actuels et leurs sources d’approvisionnement,  mais aussi les zones en amont et les sources 

futures (zones à fort potentiel aquifère, notamment la moraine Asbestos-Tingwick); 

10. Demander au gouvernement provincial de pouvoir protéger des aires d’approvisionnement en 

eau potable en fonction du nombre total de personnes desservies par une même aire 

d’approvisionnement, même s’il s’agit de plusieurs puits alimentant 20 personnes et moins. 

 

Recommandations pour le gouvernement provincial: Qualité de l’eau 

11. Modifier les orientations gouvernementales afin que le choix des aires de protection de l’eau soit 

en fonction du nombre total de personnes desservies par une même aire d’approvisionnement, 

même s’il s’agit de plusieurs puits individuels, plutôt qu’en raison de la densité d’alimentation 

d’un seul point de prélèvement afin de protéger l’accès à l’eau potable pour tous. 

 

 

2.2. Incompatibilité en fonction d’activités économiques ou sociales sur le 

territoire incompatibles avec les activités minières 
 

Remarques générales en lien avec l’activité minière et les activités humaines: 

● Il n’est pas souhaitable d’être dans une situation de dépendance à une seule industrie; 

● L’industrie minière est une industrie à cycle court; 

● Il faut prendre en compte à la fois les impacts positifs que les impacts négatifs de nouvelles 

activités minières dans la communauté; 

● La tendance actuelle est aux mines à ciel ouvert. 

 

 

Périmètre urbain et activités à caractère urbain et résidentiel: Considérations et recommandations 

d'incompatibilité 

 

Considérant que 

● L’impact social, environnemental et économique d’une mine à ciel ouvert dans une zone habitée 

serait majeur et compromettrait tout autre type d’activité; 

● Certaines activités économiques ou sociales sont essentielles pour la dynamique de la MRC: si on 

perd ces lieux, la dynamique collective s’écroule. 

 

Recommandations pour la MRC 
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12. La MRC devrait utiliser pleinement la possibilité de protéger le territoire des villes et villages de la 

MRC avec une zone tampon de 1 km de même que les zones ayant une activité à caractère urbain 

avec sa zone tampon; 

13. Selon les types de nuisances, la MRC devrait pouvoir demander jusqu’à 2 km de protection pour 

les nuisances, notamment en considérant les vents dominants pour les polluants atmosphériques. 

 

 

Agriculture et activité agrotouristique: Considérations et recommandations d'incompatibilité 

 

Considérant que: 

● L’agriculture est une partie intégrante de l’identité régionale: 

○ L’agriculture est le secteur qui crée le plus d’emplois dans la région; 

○ L’agriculture est souvent liée à un attachement à un territoire précis qui se transmet dans 

une famille de génération en génération; 

○ L’agriculture contribue au patrimoine paysager et certaines fermes font partie du 

patrimoine culturel; 

○ Le rapport qualité-prix d’une terre exploitée dans la région est l’une des meilleures de la 

région; 

○ L’agriculture participe à la souveraineté alimentaire du Québec, ce qui correspond à la 

politique sur la souveraineté alimentaire du MAPAQ adoptée en 2013; 

 

● L’agriculture de la région a des spécificités: 

○ L’agriculture dans la MRC est multifonctionnelle, plusieurs agriculteurs combinant 

l’élevage et la culture fourragère avec l’agrotourisme, l’acériculture et la foresterie. Elle 

est une partie intégrante d’un développement régional intégré; 

○ Les entreprises agricoles de la région se sont créées un réseau de partage de services 
agricoles (machinerie, intrants, etc.). Tout le réseau sera affecté même si une seule ferme 
est affectée par une activité minière, ce qui participe à une déstructuration de l’industrie, 
augmente les coûts imposés aux agriculteurs et la vulnérabilité de l’industrie face à 
l’activité minière;  

○ Les terres propices à l’agriculture sont limitées et ne peuvent pas être agrandies. La réalité 
de l’agriculture nordique signifie que la formation d’un sol propice à  l’agriculture prend 
minimalement de 200 à 300 ans et jusqu’à des milliers d’années; 

○ Il existe un potentiel de croissance pour de nouveaux projets agricoles, tels que les mini-

fermes, la culture du chanvre et les écomatériaux, en complément aux activités 

traditionnelles; 

 

● Les agriculteurs ont certaines craintes par rapport à l’activité minière: 

○ La crainte des agriculteurs commence dès les forages d’exploration, car les forages 

amènent des risques au niveau de la nappe phréatique, or les agriculteurs dépendent de 

la qualité et de la quantité de la nappe phréatique;  

○ Les activités agricoles sont non-déplaçables. L’expropriation signifie souvent la fin de 

l’activité agricole de l’entreprise, car le propriétaire ne va habituellement pas démarrer 

une nouvelle culture ailleurs;  
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○ Les vents dominants peuvent déplacer des contaminants sur de plus longues distances, 

au-delà de la zone de protection maximale prévue dans les orientations; alors que d’autre 

part les activités près d’une activité minière en amont des vents peuvent nécessiter moins 

de protection. 

 

Recommandations pour la MRC: agriculture et activité agrotouristique 

14. Désigner la zone agricole permanente dans le schéma d’aménagement comme zone agricole 
dynamique.  

15. S’il y avait à faire des choix à l’intérieur des territoires en exploitation, porter une attention 
particulière à la protection des fermes biologiques ayant leur statut, car il est difficile à obtenir; 

16. Désigner toutes les activités agrotouristiques comme territoire incompatible avec l’activité 
minière. Par exemple, s’inspirer des entreprises participant dans le Circuit des saveurs et savoir-
faire de la MRC. 

17. Considérer les érablières identifiées par la CPTAQ afin de les inclure dans la zone agricole 
dynamique; 
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3. Gouvernance de la MRC en lien avec des 

projets à caractère minier 
 

3.1. Accueil d’un promoteur 
 

Considérant que  

● Les attentes des citoyens sont qu’une entreprise se comporte comme un bon citoyen et 

notamment, que le projet doit s’implanter dans la communauté et contribuer au développement 

local et régional de manière structurante, en plus d’accepter de partager l’information pertinente; 

● L’impact social et économique d’un projet minier est important durant toutes les étapes de son 

développement, dès le début de la  phase d’exploration jusqu’au-delà de la fermeture de la mine;  

● Bon nombre de projets minier sont des projets à court terme alors la planification d’une région 

doit se faire aussi sur le long terme; 

● La MRC s’est dotée d’un Agenda 21, et du Projet Synergie Estrie dans une perspective de symbiose 

industrielle et d’économie circulaire afin d’optimiser les répercussions positives sur la 

communauté; 

● Les entreprises minières, en raison de la concurrence, ont un secret industriel; 

● La forêt couvre une portion importante du territoire et joue un rôle crucial dans l’économie locale; 

● Il existe des différences d’intérêts et des enjeux propres aux résidents de Danville et Asbestos, par 

rapport à ceux des résidents des villages périphériques; 

● Le rôle de la MRC est d’être un catalyseur  et l’initiateur d’un processus concerté pour établir une 

synergie entre les acteurs du milieu (communautaire, économique, institutionnel) autour d’une 

vision commune; 

● Le territoire de la MRC fait partie du territoire ancestral de la Nation WabanAki et que plusieurs 

familles “souches” de la MRC sont des descendants Abénakis; 

● Le désir d’entretenir de bonnes relations de collaboration entre la MRC et la Nation WabanAki, la 
prise de décision doit tenir compte de la vision du territoire des communautés Abénakis, soit les 
lieux à fort potentiel archéologique; 

● Le Grand Conseil de la Nation WabanAki réalise une étude de caractérisation de l’utilisation du 
territoire par les membres de la Nation WabanAki (zones de trappe et de chasse sur terres privées, 
lieux de pratique spirituelle, etc.) et certains lieux de la MRC représentent un potentiel 
archéologique, tels que: 

○ Les bordures de rivières, les anciennes zones de portage, les plateaux présentent un 
potentiel de sites archéologiques; 

○ Les montagnes près de rivières ainsi que les zones propices pour les sablières étaient 
utilisées par les Abénakis comme lieu privilégié pour les sépultures;   

● Les zones forestières en terres publiques sont des territoires de chasse rare dans le Sud du 
Québec. L’accès à des zones de chasse, trappe et pêche sur des terres privées se fait au moyen 
d’ententes d’accès avec les propriétaires de ces terres; 

 

Recommandations pour la MRC 
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Structure d’accueil pour tous les projets potentiels: recommandations 

 
18. La MRC propose, en amont, une grille (par exemple, la grille de développement durable de 

l’UQAC) permettant de comparer les bénéfices et les impacts d’activités économiques 
potentiellement incompatibles sur un même territoire; 

19. La MRC s’assure que des mécanismes de surveillances sur les impacts soient en place, dès 
l’exploration ou le début de projet à caractère minier et faire les représentations appropriées; 

20. Créer  un comité citoyen permanent consultatif et mis en place par la MRC  afin d’éclairer la MRC 
sur des problématiques ou projets émergents: 

○ Un comité citoyen permanent est composé de généralistes et son rôle est de servir de  
lieu de réflexion dans lequel les membres ont le mandat de poser des questions et réaliser 
des recherches pour obtenir l’information pertinente, puis communiquer à la population, 
en transparence, les bonnes et les mauvaises nouvelles (bulletins envoyés par la poste, 
site web mis à jour régulièrement, etc. ); 

○ Les conditions suivantes sont vues comme permettant un comité efficace dans son rôle: 

un financement autonome suffisant pour faire appel à des experts indépendants, 

composition de membres représentant un ensemble de points de vue, des règles éthiques 

et la présence d’un facilitateur et accompagnateur neutre et professionnel, donc en 

mesure d’optimiser et d’assurer l’efficacité des travaux du comité;  
 

Accompagner les entreprises et favoriser un modèle d’économie circulaire: recommandations 

21. la MRC entre en contact avec les propriétaires de droits miniers pour leur donner les conditions 

de l’intégration harmonieuse. Ces conditions pourraient comprendre le partage des ressources 

(énergie, eau, employés, etc.) et matières résiduelles, l’achat et la sous-traitance locaux, 

implication de la symbiose dès le début du processus dans les étapes de conception 

(écoconception), avant que la chaîne de production soit installée; 

22. la MRC propose, en amont, une grille permettant de comparer les bénéfices et les impacts d’une 

activité économique basée sur la grille de développement durable de l’UQAC. De plus, il semble 

qu’il y ait un questionnaire qui est utilisé par le comité de suivi d’Alliance Magnésium avec un 

cahier de charge qui a des critères. Il serait pertinent de s’en servir pour d’autres projets, avec la 

possibilité d’ajouter des questions additionnelles (posées par les citoyens) au besoin. 

23. Suggérer fortement au promoteur minier d’impliquer Synergie Estrie et les autres entreprises en 

amont, au moment de développer le plan d’affaires et le projet; 

24. Informer tout promoteur des attentes de la MRC et de la population qu’en tant que bon citoyen, 

l’entreprise partage des informations avec franchise et transparence et qu’elle démontre qu’elle 

respecte les normes en vigueur.  

25. Faciliter l’installation d’entreprises favorisant l’économie circulaire en les encadrant et en leur 

donnant des services afin qu’ils voient l’avantage de l’entreprise à participer, notamment par la 

facilitation de contacts pour le financement, l’accès à l’expertise et à la recherche et la réduction 

des coûts. Ces éléments sont des leviers permettant d’orienter les pratiques économiques vers 

des pratiques durables; 

26. Favoriser le développement d’un climat de confiance entre les entreprises et Synergie Estrie;  

27. S’il y une entreprise minière intégrée dans une économie circulaire, s’assurer que l’écosystème 

industriel soit résilient en cas de réduction des activités ou de fermeture de la mine; 
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28. Trouver des moyens de synergie avec les activités forestières et de transformation de produits 

forestiers. 

29. S’il faut déplacer des gens pour réaliser le projet, prioriser la protection des activités plus difficiles 

à déplacer ou des activités qui ont investi davantage pour s’établir;  

30. S’assurer que le promoteur prévoit inclure une compensation suffisante dans ses études de 

faisabilité, afin que tous les types d’impacts soient compensés, notamment : l’attachement à la 

terre (santé psychologique), le réseau d’agriculteurs affecté, le paysage, l’industrie touristique, 

les risques liés à la contamination, etc. 

 

Favoriser une intégration harmonieuse avec les activités agricoles : recommandations3 

 
31. Que la MRC, avant l’initiation de projets à caractère minier, s’assure que des études 

indépendantes préalables de bruit de fond et des niveaux de contaminants préexistants soient 
effectuées, notamment l’impact sur les animaux de ferme et la culture; 

32. En cas d’un projet d’exploration ou d’exploitation à caractère minier nécessitant une perte de 
territoire ou l’expropriation d’une terre agricole, de s’assurer que les compensations soient 
négociées collectivement, dès la phase des études de faisabilité du projet, par l’ensemble des 
agriculteurs touchés (utiliser, par exemple, le protocole développé par Hydro-Québec avec l’UPA 
pour les lignes électriques). Le rôle de la MRC est de faciliter cette négociation collective, car, dans 
le cas inverse, il peut y avoir des impacts sociaux importants; 

33. Veiller à ce que les compensations soient suffisantes pour compenser non seulement les pertes 
de revenus et la valeur du terrain, l’attachement à la terre, mais aussi les pertes collectives telles 
que les paysages et la perte de souveraineté alimentaire.  

34. Lors du calcul des coûts-avantages d’un projet, de même que l’évaluation et la distribution des 
compensations financières, tenir compte des coûts supplémentaires pour les autres producteurs 
engendrés par la perte d’une entreprise du réseau agricole, en raison du réseau de partage de 
services agricoles (machinerie, intrants, etc.) entre les producteurs agricoles. 

 

 

Favoriser une intégration harmonieuse avec la communauté locale : recommandations  

 

35. Identifier les personnes et les milieux qui seraient touchés par le projet et les impliquer dans la 

discussion (information, prise en compte des intérêts et préoccupations); 

36. Faire un effort particulier pour implication des jeunes dans les processus de consultation et de 

participation citoyenne; 

37. Vérifier que la ruralité et les enjeux du milieu rural sont bien représentés dans les processus et 

dans la prise de décision; 

38. Offrir un soutien et un accompagnement aux propriétaires qui doivent négocier avec les 

entreprises désirant effectuer des opérations, sur une base collective, et ce dès la phase des 

études de faisabilité du projet;  

39. Organiser un référendum pour un projet, ou d’autres formes de participation citoyenne 
structurée, et un dialogue social, car dans l’absence d’espace dans les canaux institutionnels, la 
contestation sortira d’autres façons et pourrait affecter plus négativement et sur le long terme le 
climat social;  

                                                           
3 Tous les considérants de la section 2.2 sur l’agriculture sont également valides. 
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40. La MRC a pour mission d’informer les citoyens des avantages et inconvénients par des activités 
d’éducation, de sensibilisation des citoyens, en passant notamment par les journaux 
communautaires. 

 

Relation avec les Abénakis 

41. Avant tout projet minier, exiger du promoteur de contacter le Grand Conseil de la Nation Waban 

Aki pour réaliser une étude de caractérisation d’utilisation du territoire par les membres de la 

Nation Waban Aki; 

42. Avant tout projet minier et particulièrement avant les projets de sablières, exiger au promoteur 
de faire une étude de potentiel archéologique par la Nation Waban Aki; 

43. Partager les résultats sur l’utilisation du territoire et le potentiel archéologique Abénaki aux 
Sociétés d’histoire de la MRC et au moyen d’activités avec les élèves de la Commission scolaire 
Des Sommets. 

 

 

3.2. Structure de surveillance et de suivi de nouveaux projets à caractère minier 
 

Considérants sociaux et de gouvernance 

● Une mauvaise gestion d’un projet à caractère minier porte un risque de fracture sociale; 
○ démarche d’acceptabilité sociale doit être incluse dans tout projet  

○ Les exigences gouvernementales en ce qui concerne les comités de suivi sont minimales 

et ne permettent pas nécessairement d’obtenir l’acceptabilité sociale; 

● Les responsabilités en lien avec l’encadrement des activités à caractère minier sont partagées 

entre différents acteurs, notamment le gouvernement, les ministères, les municipalités, mais 

aussi différentes parties prenantes. Il est donc important d’être collaboratif et inclusif afin de 

considérer l’ensemble des préoccupations; 

○ Les projets créent des gagnants et aussi des perdants. 
○ Tous les citoyens ont une place et méritent d’être entendus afin de maintenir le lien social 

● Le travail de prise de décision requiert des ressources. Il est important de se donner le temps 

d’analyser les informations afin de faire la part des choses et de développer une position qui fait 

consensus. Il est également important  de se doter des ressources financières et professionnelles 

pour accompagner la prise de décision; 

● Le rôle important des élus et de l’agent de liaison de l’entreprise pour informer adéquatement la 
population des avantages et désavantages que représente un projet à caractère minier particulier;  

● Il est bien d’accueillir de la 2e et de la 3e transformation. 

 

Considérations en liens avec l’utilisation des haldes 

● Pour les gens d’Asbestos, le trou et les haldes du site de la mine Jeffrey fait partie du patrimoine 

● Les infrastructures sont déjà en place, la ressource est déjà sortie de terre et la perturbation au 

paysage est déjà faite; 

● Il est nécessaire de prendre le temps de faire les tests lors de développement de nouveaux 

procédés d’extraction pour s’assurer que le processus soit sécuritaire (sécurité publique, santé 

humaine et environnementale); 
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● La mission du Centre d’innovation minière de la MRC des Sources (CIMMS) consiste à offrir des 

services de simulation en continu pour des procédés de traitement du minerai, dans le but de 

revaloriser les haldes de serpentine. 

● En raison de l’historique avec Magnola, le lien de confiance est atteint négativement et plusieurs 

citoyens expriment des craintes, notamment en ce qui concerne:   

○ les risques liés à la santé humaine en lien avec le transport et la transformation pour les  

travailleurs et les résidents 

○ les risques liés à la contamination de la chaîne alimentaire, en lien entre autres avec les 

organochlorés 

○ Ces craintes doivent être prises en considération par tout promoteur désirant exploiter 

les haldes, par le transfert de l’information et des garanties adéquates. 

 
 

Recommandations pour la MRC 

Axes de développement privilégiés : recommandations 

44. Préconiser les projets à long terme, dont le promoteur démontre un désir de réellement 

s’implanter dans le milieu et la communauté; 

45. Exposer à tout promoteur les attentes de la MRC et de la population en termes de transparence 
et de franchise et à ce qu’il explique pourquoi il ne peut répondre quand le cas se présente. 

46. Préconiser l’utilisation sécuritaire des haldes plutôt que l’extraction de matière souterraine; 

47. Explorer également d’autres pistes d’utilisation des haldes, comme par exemple, des plantations 
d’écomatériaux; 

48. Préconiser les projets qui misent sur les ressources locales (humaines, collaboration, fournisseurs, 

etc.) 

49. Favoriser les relations avec d’autres MRC pour augmenter les bénéfices de la synergie; 

 
Recommandations spécifiques au développement des haldes: 

50. Exiger du promoteur le respect des critères les plus sévères en termes de santé et sécurité sur les 
haldes. 

51. Soutenir le développement de nouveaux procédés d’extractions de minerai dans les haldes et 
tester les impacts des procédés dans les laboratoires du Centre d’innovation minière de la MRC 
des Sources, au niveau de la santé humaine et environnementale ainsi que de la sécurité publique. 

 

 

Suivi et surveillance : recommandations 
53. Créer un comité citoyen de suivi, mis en place par la MRC, pour tout projet à caractère minier 

particulier qui se développe sur le territoire; 
54. Imposer un comité de suivi de la MRC dès l’étape d’exploration minière ou le début de 

l’élaboration du projet à caractère minier; 

55. Établir un code d’éthique pour les comités citoyens de suivi.  
56. S’assurer que la MRC, la SADC ou tout autre acteur qui joue le rôle de caution neutre participe à 

l’élaboration d’un code d’éthique des membres des comités de suivi, qui pourrait, entre autres, 
tenir compte des éléments suivants: l’absence de conflit d’intérêts, la franchise, l’engagement, la 
volonté de regarder objectivement les données et d’en rendre compte de manière transparente. 
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57. Soutenir le comité de suivi avec un budget pour des études scientifiques indépendantes 

relativement à des critères de surveillance des impacts sur l’environnement (eau, air et sol) et des 

impacts sur le milieu (santé, impacts, nuisances, etc.); 

58. Réaliser un portrait du niveau de contamination (air, eau, sols, animaux, etc.) avant le début des 
activités afin d’être capable d’établir l’impact des activités minières par la suite. 

59. Maintenir le comité citoyen de suivi après la fin des activités d’exploitation à caractère minier 
pour s’assurer du maintien des bonnes pratiques après la fermeture, telle que la restauration du 
site; 

60. Au niveau du fonctionnement, les pratiques suivantes sont proposées afin de bonifier les 

exigences gouvernementales:  

○ un financement autonome et suffisant pour faire appel à des experts indépendants, 

○ une composition représentant un ensemble de points de vue,  

○ le contrôle de l’ordre du jour par les citoyens, 
○ des rencontres fréquentes 1 fois par mois, soit un mois pour la préparation entre citoyens 

de la rencontre du mois suivant avec le promoteur, 
○ la possibilité d’inviter à la table des décideurs locaux et les ministères impliqués 

(environnement, santé, etc.), afin de participer à la synergie 
○ des règles éthiques et la présence d’un facilitateur et accompagnateur neutre et 

professionnel, donc en mesure d’optimiser et d’assurer l’efficacité des processus 

participatifs et de consultation;  

61. Éviter que le comité de citoyens de suivi soit le seul mécanisme de contrôle et considérer celui-ci 
comme une structure complémentaire aux rôles des élus et de l’agent de liaison de l’entreprise; 

62. Plutôt que de rechercher la représentativité des membres, réfléchir à qui ne doit pas être exclu 
de tels comités afin que tous puissent être entendus, en reconnaissant que les projets créent des 
gagnants et aussi des perdants. 

63. Pour augmenter la diversité des opinions et des participants, le tirage au sort pourrait être une 
option à explorer. 

64. Encourager une communication régulière avec les citoyens par des bulletins directs envoyés 
papier par la poste, l’utilisation des médias sociaux et l’organisation d’événements pédagogiques 
(colloques, conférences, activités de diffusion); 

 
 
 

 

3.3 Règlementation spécifique aux projets à caractère minier 
 

Considérant que: 

 

● C’est le niveau provincial qui gère la plupart des dossiers en matière d’encadrement des activités 
minières;  

● En vertu de l’article 124 de la loi sur la qualité de l’environnement,  les municipalités ne peuvent 
établir de règlement municipal qui porte sur le même objet qu’un règlement provincial, mais 
peuvent cependant réglementer tout autre élément complémentaire, et innover en couvrant des 
éléments qui ne sont pas encore légiféré; 
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● Le jugement de l’affaire Ristigouche vient diminuer le risque d’être poursuivi si une municipalité 
adopte un règlement plus restrictif sur un objet un peu différent des règlements provinciaux , 
même si le règlement s’avère invalide; 

● Les articles 4 et 19 de la Loi sur les compétences municipales confèrent aux municipalités la 
compétence de règlementer afin de protéger des sources d’eau; 

● Les municipalités locales, les autorités à qui celles-ci ont délégué leurs responsabilités en matière 

de sécurité civile et celles qui sont, en vertu de la loi, compétentes à cet égard dans tout ou en 

partie de leur territoire, sont des autorités responsables de la sécurité civile en vertu de  

l’article 2 de la Loi sur la sécurité publique; 

● En vertu de l’article 246 de la Loi sur l’aménagement et l’urbanisme, la MRC peut régir les carrières 

et sablières sur les terres concédées par l’État avant le 1er janvier 1966 (et ainsi les autoriser ou 

les interdire à l’intérieur de territoires incompatibles avec l’activité minière); 

● La proximité des carrières et sablières avec les habitations peut générer des nuisances; 

● Présentement, la majorité des employés municipaux sont mal formés sur ce qu’est un milieu 

humide. Ainsi, un trou d’eau dans un champ est parfois considéré comme un milieu humide, 

entraînant l’ordre de le contourner; 

● Les tourbières constituent des milieux humides extrêmement importants en termes de rétention 

d’eau, de contribution à la biodiversité et de filtration de l’eau. Notamment, les tourbières sont 

des milieux capables de servir d’éponge et de réduire les risques d’inondation ou, à l’inverse, de 

préserver les réserves d’eau potable;  

● Les milieux humides constituent des bassins de sédimentation naturels qui permettent de filtrer 

l’eau avant que celle-ci soit dévidée dans les cours d’eau; 

● La protection de l’eau doit commencer à la source et agir contre le rejet des eaux usées dans la 

rivière Nicolet par les usines et d’épuration des villes et villages. 

 

 

 

Recommandations 

 

Qualité de l’eau, biodiversité et préservation du patrimoine naturel : recommandations4 

 

65. Réaliser une étude scientifique pour déterminer la distance requise pour protéger les aires 

d’approvisionnement en eau.  

66. Au besoin, selon les résultats scientifiques obtenus, demander au gouvernement provincial de 

désigner une aire de protection plus grande que celle prévue par les orientations 

gouvernementales. 

67. Acquérir des informations précises des impacts d’une activité à caractère minier sur la qualité de 

l’eau de surface et de l’eau souterraine; 

68. Adopter un règlement exigeant au promoteur d’activité à caractère minier, un suivi de la quantité 

et de la qualité de l’eau dans les puits privés. Ce suivi doit être adéquat et régulier (min. 4 fois par 

année) selon une démarche commune établie par la MRC afin de dresser un portrait général de 

la situation. 

                                                           
4 Les considérants indiqués à la section 2.1 sur la valeur écologique et la biodiversité sont 
également valides pour cette section. 
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69. Demander à connaître les résultats des études hydrogéologiques requises par le ministère de 

l’Environnement en aval et en amont afin de contrôler s’il y a une atteinte aux puits. 

70. Former les employés municipaux sur les milieux humides à partir des études effectuées, afin de 

prioriser la protection des milieux humides d’importance. 

71. Adopter un règlement pour donner une protection particulière à toutes les tourbières sur le 

territoire de la MRC, qu’elles soient de petite ou de grande surface, afin d’éviter qu’elles soient 

saccagées par tout type d’activité. 

 
 

Périmètre urbanisé et activités à caractère urbain et résidentiel : recommandations 

 

72. Établir une distance séparatrice plus grande que le 150m actuel entre les sablières et carrières et 

les habitations. Il est proposé d’augmenter cette distance en tenant compte des vents dominants 

et du bruit.  

 
 

Recommandation au ministère de l’Environnement:  

 

73. Augmenter les audits et la surveillance du respect des certificats d’autorisation et de rendre 

publics les résultats. 

74. Mettre à jour les différentes limites de contaminants en fonction des avancées scientifiques. 
 

 

 

 


